
Contraint de partager ses chaÃ®nes cinÃ©ma, Canal+ lance une chaÃ®ne de
sÃ©ries

Description

AprÃ¨s avoir retirÃ© Ã  CanalSat lâ€™autorisation de fusionner avec TPS, au motif que le groupe nâ€™a 
pas tenu ses engagements, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a de nouveau autorisÃ© la fusion, mais en 
imposant des injonctions au Groupe Canal+ : parmi celles-ci, lâ€™obligation de dÃ©grouper les 
chaÃ®nes cinÃ©ma de CanalSat et la mise en place de pratiques tarifaires transparentes pour la reprise de 
chaÃ®nes indÃ©pendantes, autant de mesures devant accroÃ®tre la concurrence sur le marchÃ© de la 
tÃ©lÃ©vision payante. Pour continuer de proposer une offre premium, le groupe a ripostÃ© en lanÃ§ant 
une troisiÃ¨me dÃ©clinaison de Canal+, baptisÃ©e Canal+ SÃ©ries, aujourdâ€™hui tout autant 
stratÃ©gique que le sont les chaÃ®nes de cinÃ©ma.

A la suite de la dÃ©cision de lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, rendue le 21 septembre 2011, qui annulait
lâ€™autorisation de fusion entre CanalSat et TPS, le Groupe Canal+ a dÃ» notifier Ã  nouveau le rachat de
TPS et proposer de nouveaux engagements (voir REM nÂ°21, p.79). En retirant lâ€™autorisation de fusion
donnÃ©e en 2006, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a pointÃ© les engagements non tenus du Groupe
Canal+, notamment en matiÃ¨re de dÃ©groupage des chaÃ®nes quâ€™il Ã©dite, tout en dÃ©nonÃ§ant
une stratÃ©gie de dÃ©gradation de la programmation de TPS Star, concurrente possible de la chaÃ®ne 
premium Canal +, interdisant de facto aux distributeurs concurrents de CanalSat de proposer une offre
alternative compÃ©titive.

AprÃ¨s presque un an dâ€™Ã©changes entre le Groupe Canal+ et lâ€™AutoritÃ© de la concurrence, cette
derniÃ¨re a de nouveau autorisÃ© la fusion de CanalSat et TPS, mais sous conditions, lâ€™autorisation
Ã©tant assortie dâ€™injonctions, donc dâ€™obligations pour le Groupe Canal+, afin notamment de Â« 
rÃ©tablir une concurrence suffisante sur les marchÃ©s de la tÃ©lÃ©vision payante Â» (voir REM nÂ°24,
p. 69). Parmi ces injonctions, le Groupe Canal+ doit en particulier dÃ©grouper ses chaÃ®nes cinÃ©ma, et
prÃ©ciser de maniÃ¨re transparente les conditions de reprise des chaÃ®nes indÃ©pendantes, Canal+
sâ€™Ã©tant dâ€™ailleurs engagÃ© auprÃ¨s de lâ€™Association des chaÃ®nes du cÃ¢ble et satellite
(ACCeS) Ã  distribuer 55 % de chaÃ®nes indÃ©pendantes dans son offre CanalSat.

Afin de sâ€™assurer du respect des injonctions, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a rendu publiques, le 7
juin 2013, les conditions du dÃ©groupage des chaÃ®nes de cinÃ©ma par le Groupe Canal+. Sont
concernÃ©es les chaÃ®nes CinÃ©+ Premier, CinÃ©+ Frisson, CinÃ©+ Emotion, CinÃ©+ Famiz,
CinÃ©+ Classic, CinÃ©+ Club et CinÃ©+ Star. Parce que cette derniÃ¨re a Ã©tÃ© fermÃ©e le 30 aoÃ»t
2013, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a Ã©galement imposÃ© au Groupe Canal+ dâ€™allouer aux
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autres chaÃ®nes dÃ©groupÃ©es le coÃ»t de grille de CinÃ©+ Star, tout en interdisant la fermeture de
CinÃ©+ Frisson, de CinÃ©+ Emotion et de CinÃ©+ Famiz, ceci afin de maintenir lâ€™attrait des
chaÃ®nes dÃ©groupÃ©es auprÃ¨s des distributeurs concurrents. Le Groupe Canal+ doit Ã©galement
sâ€™engager Ã  maintenir le coÃ»t de grille de ses chaÃ®nes cinÃ©ma Â« Ã  un niveau au moins Ã©gal 
Ã  celui de 2011 Â», afin dâ€™Ã©viter de nouveau une dÃ©gradation de lâ€™offre dÃ©groupÃ©e,
comme cela avait Ã©tÃ© le cas avec TPS Star.

Deux modalitÃ©s sont proposÃ©es pour le dÃ©groupage, soit un lot comprenant lâ€™ensemble des
chaÃ®nes, soit les chaÃ®nes Ã  lâ€™unitÃ©. A chaque fois, une grille tarifaire publique sâ€™appliquera,
sans possibilitÃ© de nÃ©gociations entre le Groupe Canal+ et les distributeurs. La reprise sur une offre
concurrente des chaÃ®nes cinÃ©ma de Canal+ est facturÃ©e en fonction du taux de pÃ©nÃ©tration des
chaÃ®nes auprÃ¨s des abonnÃ©s des fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet (4,95 euros HT par mois
et par abonnÃ© pour les chaÃ®nes cinÃ©ma si celles-ci sont commercialisÃ©es auprÃ¨s de moins de 2 %
des abonnÃ©s du distributeur, mais 1,95 euro HT par mois et par abonnÃ© si les chaÃ®nes sont vendues
Ã  plus de 70 % des abonnÃ©s du distributeur). La reprise des chaÃ®nes cinÃ©ma peut sinon Ãªtre
facturÃ©e en fonction du nombre dâ€™abonnÃ©s du distributeur aux chaÃ®nes Canal+, un systÃ¨me qui
dÃ¨s lors ne concerne que les plus importantes plates-formes franÃ§aises (Orange, SFR, Free et, dans une
moindre mesure, Bouygues TÃ©lÃ©com et NumÃ©ricable) : 4,95 euros HT par mois si le distributeur a
moins de 40 000 abonnÃ©s aux chaÃ®nes dÃ©groupÃ©es de Canal+, et seulement 1,95 euro HT par mois
si le distributeur apporte plus de 1,15 million dâ€™abonnÃ©s aux chaÃ®nes de Canal+, la premiÃ¨re plate-
forme de distribution bÃ©nÃ©ficiant de ces conditions favorables Ã©tant la plate-forme satellitaire
CanalSat !

Enfin, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a Ã©galement rendu publiques les conditions de reprise des
chaÃ®nes indÃ©pendantes par CanalSat, une information jusquâ€™ici confidentielle et qui permettra aux
autres plates-formes de distribution, comme aux chaÃ®nes indÃ©pendantes, de dÃ©cider sâ€™il est plus
intÃ©ressant dâ€™opter pour une distribution exclusive par CanalSat, ou au contraire pour une distribution
non exclusive au sein de plusieurs bouquets. Ainsi, les chaÃ®nes indÃ©pendantes reprises par CanalSat
seront dÃ©sormais payÃ©es en fonction de leurs performances auprÃ¨s des abonnÃ©s, dont le Groupe
Canal+ devra dÃ©tailler la provenance en fonction des diffÃ©rents canaux de distribution de CanalSat
(lâ€™offre satellite, mais Ã©galement les abonnements Ã  CanalSat commercialisÃ©s par les FAI).
Câ€™est cette information qui permettra aux chaÃ®nes indÃ©pendantes de proposer des prix adaptÃ©s
aux FAI pour leur reprise en dehors du bouquet CanalSat, alors quâ€™elles ne disposaient jusquâ€™Ã 
prÃ©sent que dâ€™une information globale sur leur nombre dâ€™abonnÃ©s, toutes plates-formes
confondues. Enfin, les conditions de reprise en exclusivitÃ© et de sortie dâ€™exclusivitÃ© par CanalSat
devront Ãªtre prÃ©cisÃ©es dans les contrats de reprise des chaÃ®nes indÃ©pendantes avec, notamment,
lâ€™indication dâ€™un prix plancher de reprise en cas de non-exclusivitÃ©, ce qui permettra aux
chaÃ®nes indÃ©pendantes dâ€™opter en toute transparence soit pour une distribution exclusive par
CanalSat, soit pour une distribution non exclusive.

Ces diffÃ©rentes mesures, si elles favorisent lâ€™Ã©mergence dâ€™offres alternatives, ne devraient
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toutefois pas trop pÃ©naliser CanalSat dont lâ€™attrait repose dâ€™abord sur ses deux grandes
dÃ©clinaisons, Canal+ CinÃ©ma et Canal+ Sport. Afin dâ€™ailleurs de renforcer son attrait, et alors
mÃªme que le bouquet peine de plus en plus Ã  conserver son nombre dâ€™abonnÃ©s (solde nÃ©gatif de
80 000 abonnÃ©s en France mÃ©tropolitaine sur lâ€™exercice 2013 pour 9,68 millions dâ€™abonnÃ©s),
le Groupe Canal+ a lancÃ© une nouvelle dÃ©clinaison, le 21 septembre 2013, une chaÃ®ne dÃ©diÃ©e
aux sÃ©ries et baptisÃ©e Canal+ SÃ©ries, accessible dans les abonnements CanalSat sans supplÃ©ment
de coÃ»t. AprÃ¨s le sport et le cinÃ©ma, les sÃ©ries sont devenues lâ€™un des principaux motifs
dâ€™abonnement aux offres du groupe, grÃ¢ce notamment Ã  la politique de crÃ©ation de sÃ©ries
originales. Pour Maxime Saada, directeur gÃ©nÃ©ral adjoint chargÃ© des chaÃ®nes payantes de Canal+,
les sÃ©ries motiveraient ainsi 66 % des abonnÃ©s Ã  souscrire une offre auprÃ¨s du groupe. Elles
constituent par consÃ©quent un moyen de fidÃ©lisation nouveau et elles ont Ã©galement lâ€™avantage
dâ€™attirer les femmes et les jeunes, deux populations qui doivent permettre de renouveler le parc
dâ€™abonnÃ©s (Canal+ est nÃ© avec une communication autour du cinÃ©ma, du sport et du X, des
programmes trÃ¨s masculins). Enfin, Canal+ SÃ©ries ne devrait pas Â« cannibaliser Â» la programmation
de la chaÃ®ne premium, qui conserve les grands blockbusters. Canal+ SÃ©ries diffusera des sÃ©ries
certes inÃ©dites, mais plus ciblÃ©es que lâ€™offre de sÃ©ries sur la chaÃ®ne premium, grand public,
dans laquelle les sÃ©ries ne comptent dâ€™ailleurs que pour 15 % de la grille des programmes. Certaines
sÃ©ries amÃ©ricaines seront diffusÃ©es 24 heures aprÃ¨s leur premiÃ¨re diffusion aux Etats-Unis, un
moyen de rÃ©pondre Ã  lâ€™impatience du tÃ©lÃ©spectateur-internaute, qui nâ€™hÃ©site pas Ã  aller
chercher ses sÃ©ries prÃ©fÃ©rÃ©es de maniÃ¨re illÃ©gale plutÃ´t que dâ€™attendre leur
programmation en France. Enfin, Canal+ SÃ©ries pratiquera la diffusion en Â« marathon Â» de sÃ©ries,
câ€™est-Ã -dire la diffusion de lâ€™intÃ©gralitÃ© dâ€™une saison sans interruption, plusieurs heures
durant, une stratÃ©gie qui fait les beaux jours des plates-formes de sVoD aux Etats-Unis, la pratique
Ã©tant outre-Atlantique dÃ©nommÃ©e Â« binge viewing Â».

Lâ€™AutoritÃ© de la concurrence a en revanche Ã©tÃ© partiellement dÃ©savouÃ©e sur
lâ€™autorisation de rachat par le Groupe Canal+ des chaÃ®nes Direct 8 et Direct Star, devenues D8 et D17
(voir REM nÂ°24 p.69). Le 23 dÃ©cembre 2013, le Conseil dâ€™Etat a en effet annulÃ©
lâ€™autorisation de rachat en raison dâ€™un vice de forme (la dÃ©cision a Ã©tÃ© prise par le
prÃ©sident de lâ€™AutoritÃ© et non de maniÃ¨re collective), mais Ã©galement parce que la dÃ©cision
est Â« partiellement illÃ©gale sur le fond Â». En effet, la question des obligations de Canal+ sur les droits
de deuxiÃ¨me et troisiÃ¨me rediffusions des films franÃ§ais en clair nâ€™a pas Ã©tÃ© traitÃ©e alors
mÃªme que Canal+ est en position dominante sur le marchÃ© de la tÃ©lÃ©vision payante, ce qui lui
confÃ¨re automatiquement un poids important dans les nÃ©gociations avec les ayants droit. Le groupe
Canal+ doit donc soumettre de nouveau le projet de rachat Ã  lâ€™AutoritÃ© de la concurrence et au CSA,
afin de nÃ©gocier notamment ses obligations pour les droits de deuxiÃ¨me et troisiÃ¨me rediffusions. Le
Conseil dâ€™Etat a reportÃ© au 1er juillet 2014 lâ€™annulation, laissant aux diffÃ©rents acteurs le temps
de rÃ©gulariser la situation.
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